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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil dix-huit, le 13 septembre à 18h05, le Conseil Communautaire Excptionnel,
légalement convoqué, s'est réuni en la Maison de l'Intercommunalité, sous la présidence de
Monsieur Christian RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Martine BENJAMAA, Jean-Claude BOUROUH, Roland DAMOTTE, Jacques
DEAS, Monique DINET, Jean-Jacques DUPREZ, Joseph FLEURY, André HELLE, Fatima
K~IELIFI, Marie-Lise LHOMET, Jean LOCATELLI, Bernard LIAIS, Thierry MARCJAN,
Emmanuelle MARLIN, Didier MATHIEU, Robert NATALE, Pierre OSER, Cédric PERRIN,
Emmanuel PY, Jean RACINE, Frédéric ROUSSE, Roger SCHERRER, Jean-Claude TOiJRNIER,
Pierre VALLAT, Bernard MATTE membres titulaires et membres suppléants Olivier REILLER.

Étaient excusés : Mesdames et Messieurs, Denis BANDELIER, Josette BESSE, Jacques
BOUQUENEUR, Anissa BRIKII, Laurent BROCHET, Claude BRUCKERT, Christine DEL PIE,
Patrice DUMORTIER, Gérard FESSELET, Daniel FRERY, Sophie GUYON, Jean-Louis
HOTTLET, Dominique TRELA.

Avaient donné pouvoir : Mesdames et Messieurs Josette BESSE àJean-Claude TOIJRNIER,
Christine DEL PIE àMarie-Lise LHOMET, Patrice DUMORTIER à Olivier REILLER, Daniel
FRERY à Roger SCHERRER, Sophie GUYON à Christian RAYOT, Jean-Louis HOTTLET à Jean
RACINE.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 30 août Le 30 août En exercice 41
Présents 28
Votants 33

Il est vérifié l'existence du quorum pour les décisions et appel est fait des pouvoirs qui sont remis au
Président

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents Robert NATALE est
désigné.

2018-06-06 Bilan annuel -compte rendu à la collectivité au 31 décembre 2017
Site des Forges à Grandvillars —Versement excédent trésorerie au concédant
Rapporteur :Christian RAYOT

Vit la délibération n°2010-06-08 relative à l'attribution de la concession d'aménagement du site des
Forges à la Sodeb,
Vis la délibération n°2011-06-25 relative à l'avenant au contrat de concession,
T ic la délibération n°2015-08-02 felative à la cession de bâtiments sur le site des Forges,
Vu la délibération n°2017-OS-12 relative à l'avenant portant sur le pé~•imètre de la concession
d'aménagement du site des Forges,
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 :
 séparation des budgets investissement et fonctionnement) 

approuvé
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CONCESSION

Par délibération en date du 14 Octobre 2014, la CCST a confié l`aménagement et l'équipement de
la rest~vcturation du Sïte des Forges à GRANDVILLARS à la SODEB par convention de concession
vïsée en Préfecture le 4 Novembre 2010.

Un premier avenant â cette convention a été signé le 17 janvier 2012 entre la CGST et la SODEB.

Le budget prévisionnel de l'opération est approuvé par ]a CCST â la somme de 25175 440€ HT.

L'Article 16,61.~~~ alinéa de la convention du 4 novembre 2010 est madïfié de la maniére
suivante : « en application de l'Article L 300-5 du Code de PCJrbanisme, la participation de ta
CCST au coût de l'opération, destinée à financer les acquisitions et les équipements publics visés
à l'Axticle 14, est fixée à la somme de 5 662 200€ telles qu'elles figurent au bilan prévisionnel.

Uri deuxième avenant a été signé ]e &novembre 2015 entre la CCST et la S4pEB. Celui-ci avait

pour objet
- d'acter la révision du budget prévisionnel de l'opération, suite à l'évolution des besoins

des entreprises locataires exploitant le site, à hauteur de 25197 643,57€ HT,
de définir le taux de rémunération du concessionnaire SODEB lié à la vente â la SEM SUD
DEVELpPPEMENT des bâtïmez~ts du site et des espaces extérieurs s'y référant ; en e#'fet
bien que la GCST ait recouru à la concession, et ait retenu la SQDEB pour porter cette
opération, la vacation de la SODEB n'est toutefois pas de porter de façon durable ces
portages itnmobiJiers, par voie de concession d'aménagenr►ent et ce d'autant plus qu'il a
été créé le 11 juillet 2012 une structure patrimoniale locaÏe dénommée S~M SUD
DEVELOPPEMENT don~l'objetsocial assure ce rôle.
d`approuver le versement des excédents de la trésorerie d'opération de la concession au
concédant issus de l'arrêté des comptes de fin 2015 préalablement à la détermination du
prix vente du site à la SEM SUD S~E~IEI,OPPEMENT,

- de vatider le nouveau périmètre de l'opération qui intégre désorrr~ais les parcelles
caâasirées A~ 19, 96 et 112 qui correspondent à la Place des Forges et au bâtiment die
« des Casernes »,

Depuis la signature de ce deuxième avenanfi, la commune de GrandviIlars a réalisé l'acquisition
de l'ancienne école des Forges, et sa réhabï~itation sous forme de logements. Elle est ainsi
devenue propriétaire des terrains sït~~és à l'arrière du bâtiment dit du bâtiment U, ei du canal
usinier, qu'il n'éCait pas prévu au départ d'incorporer dans le projat. Ces terx•aïns vont être
incorporés dans le périmètre de la cancessïon pour facilifier la cohérence des différents
aménagements sur l'ensemble du sïte des forges et feront l'objet de cet a~renant n°3 signé entre
la CCST et la SODBB en juin 2017. Les parcelles concernées sont les parce]les cadastrées AE 97,
131, 132, 133, 134, 140 et 142.
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POINT PHYSTOUE

La ~premiérs phase de restructuration du site des Forges de Grandvillars esi à achevé âepuis rx~i-
2017avec la livraison du bâtiment Y.

Cette première phase consistait, en plus de la réhabilitation du bâti industriel (plus de 13 QOOzza2) , à
créer une I3aisan routière assurant la desserte dv site industriel depuis la RD 19, avec la réalisatzQn
d'un giratoire. Cet accès a permis l'entrée sur le sïte des poïds-]ourds et l'accès aux parkïngs des
différentes entreprises dans des conditions de sécurité optimales.

A noter que s'inscrivait dans ces premiers travaux d'infrastructures, la création d'une liaison douce
relayant la francotrélosuisse à la partie Sud de GrandviIlars. '

Cette premiére phase, de pare la réhabilitation du bâti et I'aménagement d'une nouvelle
infrastructure routière, a permïs d'obtenir les résultats escomptés en matière de pérennisation et
de développemern des activités existantes.

Pax acte notarié du 27 Novembre 2015, la SEM SUD DEVELOPP~MENT s'est rendue propriétaire des
entrés LISI et SELECTARC (bâtiments et parkings y afférant} ainsi que des bâtiments R et U
jusqu'alors prapr9été de 1a SODEB. La SODEB est restée propriétaire des espaces rouCiers et
parkings en dehors des emprises industrielles, et ce, dans le cadre de la convemion de concession
d'aménagement.

La CCST via cetee convention, a décidé courant 2017 d'engager une seconde phase de travaux,
permettant d'achever la réhabi]ita~ian complète du site, avec une ambïtian qualitative permettant la
réinsertion du site dans l'espace urbain, et ainsi l'accueil de fonctions tertiaires supérieures dans les
bâtiments reseant disponibles propriétés désormais de la SEM SUD bEVELOPPEMENT.

Cette seconde phase est en cours d'achèvement et parte sur I'aménagement de la Place des Forges
et des espaces situés au nord du canal usinier. Cet aménagement, dont l'enjeu est de créer un trait
d'union entre la Place des Forges et Ies différentes fonctions urbaines repose sur les choix suivants

- la Place des Forges, autrefois cour logistique, est totalement sortie de l'espace industriel ;
son aménagement est â ce jour terzninë et se présente sous forme de gradins doux suivant la
~éciivité existante entre Ta 12D 19 e~ le niveau des bâtitnenes périphériques [Bâtiments R et
U).

Les Formes des azinénagements reprennent les courbes des bobines de fiÏ produites ou
traitées depuis le 18e siècle. I~'usage généreux de Dacier Corten, acier doux à l'aspect rouillé
sur lequel se forme une couche auto-protectrice qui le protège de la corrasion
atmosphérique, vient rappeler que, sur ce site, le fer est travaillé depuis plus de trois siècles,

La circulation des véhicules à nnoteur sur la place y est interdite (sauf véhïcules de secours
naturellement) ;Elle est dédiée aux piétons et aux modes doux et est traversée pax la pïste
cyclable.

- Le bâtiment dit «Casernes» a été démoli pour laisser place à l'aménagement d'un parking
qui est en cours de réalisation. Il permettra de desservir les bâtiments architecturaux R et U
avec notamment les services techniques de la CGST présents au RdC du bâtiment R.
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sur le plan communication et aspect pédagogique, les abords de la place et de la liaison

douce seront pourvus de panneaux d'informations rappelantI'histoire industrielle du site.

le canal usinier, autrefois élémenC de coupure, devient une liaison qualitative entre les

différentes parties du site. A noter que le canal proprement dit a été restauré lors de la

première phase, avec démolitïon de la dalle qui le recouvrait et qui supportait des bâtiments

de production, et démoIitioz~ du bâtimenti construit sur l'emprise du bassin.

Les travaux sur le canal dans cette seconde phase sont à ce jour terminés et ont consisté en

o restauration des vannages et du bassin qui servait de réservoir pour les besoins

énergétiques,

o mise en valeur des insta]lations hydrauliques,
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Préambule

Pour une bonne lecture de ce bilan, il convient ds préciser que celui-ci intègre l'ensemble des
engagements de dépenses et de recettes constatées depuis la genèse de l'opération ; Cela signifie
que ce bilan tient compte à la fois des mouvements financiers générées par ]a restructuration du
bâti indusiriei ~n phase concession SQDEB et également de la recette liée à la vente à la 5EM SUD
DBVELOPP~MENT du bâti industriel et des pazkings s'y référant.

~ — T.ES OFFENSES {ext~rimées HTl

1.~. ,A~C[]üÎS1tlOi13

Le nraontant des acquisitions se portent à 2 062,9'k€.
TT ineègre Tes acquisitions de la phase 1 (Site initial d'environ 12 ha) ei les acquisitions de la
phase 2 (Bâtiment dit «Casernes» et ses terrains limitrophes et les parcelles au pourtour de
l'ancienne École des Forges

1.2 études

Le montant des études s'élève à 442,91r€.

Ces études correspondent, entre autre, aax frais de géomètres, études de sol, études
env~rannementales...... réalisées sur le site depuis la genèse de l'opération en 2010.

11 n'y aura pas d'étude complémentaire de ce type sur les prochains exercices.

1.3 Travawc et lianoraïxes techniques

Le montant prévisionnel des txavaux et honoraires techniques s'élève â 24 780,1 k€ dont
534,û i~€ de défenses VRD à venir sur l'exercice 2418 correspondant au solde de la réalisation
de la phase 2.

La part des travaux d'infrastructure est égale à 8 338,8 k€ (y compris VR➢ rattachés au bâti
industriel) contre 14 399,11€ pour la part de la superstructure,

1.4 Assurance DO J CNR

Le montant ries assurances DO /CNR des bâtiments se portent à 133,4 k€.
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1,5 Impôxs et Taxe

Ces taxes d'une valeur de 192,4 k€ sont la somme de toutes les taxes liées à un projet de

construction /réhabilitation :Taxe Locale d'Équipement, Taxe de raccordement aux réseaux,

Redevance archéologique.,.... auxquelles s'ajoute l'impôt foncier sur la paa-tie non bâtie

{parkings).

1.6 Frais financiers

Les 236,3 k€ correspondent aux frais financiers sur emprunts et lignes de trésorerie supportés

par la concession avant la vente du site à la SEM SUD DÉVELOPPEMENT. A noter chue la totalisé

des emprunts a été transférée à la SEM lors de la vente.

Les 195,5 k€ sont liés aux frais financiers ultérieurs à la vente et correspondent aux Frais

financiers générés pax 7a rnise en place de ïignes de trésorerie.

1.i Prais divers

Le montons des frais divers est évalué à 183,b k€ reparti de la façon suivante : 3$%

correspondent à des frais administratifs (tirage papier, annonces légales, frais divers....} et 6Z%

à des indemnités d'exploitation versées â LISI AUTOMOTIVE FORMER durant les travaux.

1.8 Dépenses d'e~laitations

Ces dépenses d'un montant de 1 608,0 k€ (hors dépenses d'exploitations du bâtiment

« Casernes »~ prennent en compte l'ensemble des charges locatives relatives à l'e~loitation du

site avant la vente à la SEM SUD DÉVELOPPEMENT, auxquelles s'ajoutent toutes les charges

financieres affectées au compte de résultat de l'opération.

1.9 Frais de soc~~té

Ces Frais correspondent à la rémunération du concessionnaire SODEB calculés selon les

dispositions prévu au contrat de concession.

L'ensemble de ces dépenses conduise à un montant global de 3Q 956,8 k€ en intégrant iss

dépenses à venir.
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~ --LES RECEi'TES ~expriméeS I-ITi

2.1 Cessions bâtiments

Ces cessions de 19 610,21t€ correspondent à ]a vente du bâti (y compris parl~ings s'y référant) par

la SODEB à la SEM SUb DEVELOPPBMENT le 27 novembre 2015.

Le prix de vente a été déterminé à l'appui de l'arrêté des comptes de l'opération à fzn Oceobre 2015.

~.~ Participation du concédant

Le bilan fait apparaître une participation prévisionnelle du concédant à hauteur de 4 795,612€.

Compte tenu des 2 900,0 k€ déjà versés, la CCST devra suppoz•ter un effort financier'

complémentaire d'icï'fin 2020 de 1895,6 k€.

Cette participation complémentaire figurant au bilan de l'opération permet de reconstituer

l'excédent de trésorerie d'exploitation prévue sur Parz•êté des comptes à fin 2015 â hauteur de

2 154,4 k€,

Conformément aux dispositions de l'avenant n°2 au traité de concession, il est prëvu qué ta SODEB

reversé ceti:e sornme de 2 154,4 l~C à la CGST dans le cadre de san budget de fonctionnement sur

l'exercice 201$.

Pour ce faire, il conviendra, d'une part, que la collectivité concédanfie approuve le bilan présenté et

que d'autre part, la Caisse d'Épargne soit en mesure de poursuïvre son accompagnement auprès de

la SODEB. En effet, la ligne de trésorerie en cours d'un montant de 2 500,0 k€ arrive à échéance au

30/09/2018.

~.3 Sutbventior►s

Les subventions attendues pour la phase 2 représentent un montant total de 1460,0 k€ ventilées
de la façon suivante

- FNADT ou DSIL -> 400 k€
FEDER -> 560 k€

- RÉGION -> 5d0 ic€

Les subventions de la phase 1 ont été toutes perçues mis à part un montant de 22,51c€ sur le
programme FMM et de X6,5 k€ provenant de la Région, fléché sur des travaux de superstt•ucture
réalisés postérieurement à la date de vente du site, ne pouvant être pel•çu du fait de changement de
propriétaire.
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~.4~ Recettes divers

Ces recettes proviennent d'une refactm•ation de travaux de LISI AUTOMOTIVE FORMER â la SODEB.

~. i Recettes locatïv~s

Les recettes locatives correspondent pour Pessentiei à la facturation des loyers et des charges

locatives aux locataires avant la vente du site à la SEM SUD AEVELOPPEMENT.

« Les autres recettes» d'un montant de 175,0 lc€ correspondent â la régularisation de la

refacturation de taxes foncières après la vente pour 25,7 l~€, aux produits financiers provenant de

produits de placement et de rémunération de comptes courants bancaires pour 47,0 I~€, aux

recettes diverses pour 14,3 k€ et enfin à une réaffectation de charges 6nanciéres sur emprunts au

coût de revient de l'opération pour 88,0 k€.

L'ensemble de ces recettes conduise à an montant global de 33 111,E k€ en intégrant les

recettes à venir.

La différence entre le ir►ontant cïes dépenses prévisionnelles (30 956,$ le€) et le Yno~ttant des
recettes prévisionnelÏes (33111, 1~~) correspond à l'excédent de trésorerie de ~ 1~4,~ li€
que 1a SODBB doit reverser à la collectivité concédante.

3 - TRESORERIE fex~►rimées HT1

3.1 Solde clâent

Afin 2017 le bilan fait apparaître un solde client SEM SUD DÉVELOPPEMENT de 1919,5 k€ qui
correspond au solde du prix de vente du site des Forges dû par ]a SEM à la SODEB qui sera payé au
cours du troisième trimestre 2018,

3.~ Avances de trésorerie

La CCST a prévu c~e verser les avances suivantes
- 1 ODü,O k€ en 2013 (déj~ versés à cejour),
- 500,0 ici en 2019,

400,0 k€ en ZQ20,

Ces avances permettront de lisser dans le temps l'effort financier complémentaire de la collectivité
développé au point 2.2

Par conséquent, lors de la clôture de Popération ces avances de trésoreries seront z•equalifiées en
participation définitive de la CC5T.
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(Convention d`Aménagement en date du Q4 Novembre 2010)

DATE DE REFFI?F110ES SURFACES PWX FRAIS D'ACQUISITIONS
VENDEURS L'ACfE CAPASTfWLFS (m2}

HT' TVA TfC HI" NA T7C

Anné.E 2Oi O

VMC-LI9AUï0MO71VE-FORMER 14/12/2030 1300000,00 26000,00 132fi000,00 7355tS,54 2289,78 t5H46,32
Soclécé VMC Section AE 44 330

5ec2ion AE 141 258
Section AE 54 36
Sectlq~ AE 55 70 431
Section AE 56 479
Section AE 143 1 345
Section AE 107 2 596
Section AE 1 OS 6 751
Section AE 4 3 080

25 306 A78 9Q7,00 26000,00 509 947,00

Société IJ51 Section AE 30 652
Section AE 31 7 80
Section AE 32 11 527
Section AE 38 1 q84
Section AE 95 39 746
Section AE 104 731

Section AE 1 Q6 4 84q

Section AE 149 1 844
Section AE 29 S 668
Section AR 456 361

63 037 797 914,00 797 314,00

Société iISS AU3'OM071YE FOPMER Section AE 191 1 531

Sectigt AE 98 286

1 877 23 739,00 23 739,Oü

YiEILARD MIGEON ET COMPAGN3E 14/12/2010 fiction AE 5 1 965
Section AE 8 638
Section AE 100 2 067

• Section AE 139 12 750

17 q14
Année 201 T

140 000,00 27 44ü,OD 767 440,00 2 525,21 407,92 2 933,13

CCST

Arrée 2Dt 5

18/06 20/06/12 Secttm AE 43 5 570 70 000,00 70 000,00 1 703,60 288,63 1 992,23

SCI LES CHEhES

Arnée 2D7 A

22/32/2015 Section AE 19 3 257 510 000,00 57 0 OOQ,00 7 464,26 1 379,88 8 844,1 q

5Ci LES S4UlES 19/06/201 8 Section AE 112 SSA 15 QOQ00 7 5 000,00 1 300,00 1 300,00

TOTAL 116 955 Z Q35 000 00 53 qq0 00 2 688 4A0 4d 26 551 61 4 366 21 36 977 82
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La SODEB, dans le cadre de sa convention de concession pour l'aménagement du site des Forges,
doit présenter annuellement un rapport, faisant état de l'équilibre budgétaire de l'opération et de son
évolution. Ce dernier est soumis à l'approbation de la collectivité délégataire à travers une
délibération du Conseil Communautaire.

La première phase de restructuration du site des Forges de Grandvillars est achevée depuis mi-2017
avec la livraison du bâtiment Y.
Cette première phase consistait, en plus de la réhabilitation du bâti industriel de plus de 13 OOOm2 à
créer une liaison routière assurant la desserte du site industriel depuis la RD19, avec la réalisation
d'un giratoire. Cet accés a permis l'entrée sur le site des poids-lourds et l'accès aux parkings des
différentes entreprises dans des conditions de sécurité optimales.

Cette première phase, de part la réhabilitation du bâti et l'aménagement d'une nouvelle
infrastructure routière, a permis d'obtenir les résultats escomptés en matière de pérennisation et de
développement des activités existantes.

La CCST a décidé courant 2017 d'engager une seconde phase de travaux permettant d'achever la
réhabilitation complète du site, avec une ambition qualitative permettant la réinsertion du site dans
l'espace urbain, ainsi que l'accueil de fonctions tertiaires supérieures dans les bâtiments restant
disponibles, propriétés désormais de la SEM SUD DEVELOPPEMENT.

Cette seconde phase est en cours d'achèvement et porte sur l'aménagement de la Place des Forges et
des espaces situés au nord du canal usinier, l'enjeu principal étant de créer un trait d'union entre la
Place des Forges et les différentes fonctions urbaines.

Le bilan fourni intègre l'ensemble des engagements de dépenses et de recettes constatées depuis la
genèse de l'opération, pour un montant global de dépenses de 30 956,8 k€ et un montant global de
recettes de 33 l ll,2 k€, soit un excédent de trésorerie de 2 154,4 k€ que la SODEB doit reverser à
la collectivité concédante, la CCST.

Le Conseil Communautaire, après en avoir débattu, à l'unanimité des membres présents,
décide

• de valider le bilan du site des Forges présenté par la SODEB en sa qualité
d'aménageur,

• d'autoriser le Président à émettre un titre d'un montant de 2 154.4k €, à l'attention de
la SODEB pour reversement de l'excédent,

• d'autoriser le Président à signer tous les actes administratifs, juridiques et financiers
afférents à cette opération.

Annexe : compte rendu annuel à la collectivité a~°rëté au 31 décembre 2017 —site des Forges
Gi~andvillars

3015-06-06 Bilan ~unuel -compte rendu â la collectivité au 31 décembre ?017
Site des Forges ~ Grandvill~rs —Versement e~cédei~t trésorerie ~u concédant Page 3 sur 3
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Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président,
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en
vigueur. uT É

~P ~o~

Et publication ou noti%çati 1 ~ V~, 2~~ 5 DU UD c

J~,;; ~•~-~Ç̀~ Ü TERRI OIRE ~mS ,,~
Le Président, ~ ~

?018-06-06 Bilan am~uel -compte rendu à la collectivité au 31 décembre ?017
Site des Forges à Grandvillars —Versement excédent trésorerie au concédant Page 3 sur 3


